
Surveiller les passages alpins en 1685

Autor(en): Audisio, Gabriel

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Histoire des Alpes = Storia delle Alpi = Geschichte der Alpen

Band (Jahr): 3 (1998)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-4558

PDF erstellt am: 26.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-4558


SURVEILLER LES PASSAGES ALPINS EN 1685

Gabriel Audisio

Zusammenfassung

Die Überwachung der Alpenübergänge im Jahre 1685

Frankreich, im 17. Jahrhundert das grösste und bevölkerungsreichste Land

Europas, musste sich unter Ludwig XIV. zwei Tatsachen stellen: dem

demographischen Wachstum und der antiprotestantischen Politik des

Königs. Seine Politik kulminierte 1685 in der Aufhebung des Edikts von
Nantes, mit der sowohl die reformierte Konfession im Königreich wie
auch das Exil verboten wurden. Die zwei alpinen Grenzprovinzen, die

Provence und die Dauphine, hatten beide eine protestantische Minderheit.

In der Korrespondenz zwischen den Intendanten und den Ministern

können wir die Sorgen ermessen, welche ihnen die Überwachung
der Alpenübergänge bereitete. Trotz allen Massnahmen zur Verhinderung

eines hugenottischen Exodus durch das savoyische Gebirge in die

Eidgenossenschaft und die deutschen Territorien gelang einem Fünftel
der Protestanten aus der Provence und einem Drittel derjenigen aus der

Dauphine die Flucht. Diese Fallstudie illustriert die Eitelkeit einer mit
wenigen Mitteln ausgestatteten Politik und das Wagnis einer
Grenzschliessung im Gebirge.

La surveillance des frontieres a toujours fait plus ou moins partie des täches

du pouvoir politique. Nous savons que celui de la France, durant tout le

16e siecle et meme les deux precedents mais dans une autre conjoncture,
oeuvra ä garantir ses frontieres, notamment Celles de l'est. Le meilleur moyen
de l'epoque etait encore de s'assurer des places fortes en avant postes sur

191



le territoire etranger, ce qui fut realise notamment dans le Nord, le Nord-
Est et le Sud-Est.

Au siecle suivant,particulierement sous Louis XIV (1661-1715), la politique
de fortification des frontieres est connue, tout autant que l'importance des

roles joues dans ce domaine par Louvois et Vauban, dont les realisations

nous ont valu les fameux plans-reliefs exposes aux Invalides.

Pourtant, une situation originale, creee par Louis XIV lui-meme, allait rendre
ä la fois plus necessaire et plus ardue la surveillance des frontieres et,

notamment, celle des Alpes, entre, d'une part, la France avec ses provinces
limitrophes de Provence et surtout du Dauphine et, d'autre part, la Savoie.

Ce qui suit voudrait contribuer ä une reflexion sur l'ecart qui a pu exister

entre un projet politique et les moyens de le realiser ä travers l'exemple des

Alpes en 1685-1686.

LA FRONTIERE ALPINE

Nous savons aujourd'hui que la notion de «frontiere naturelle» est une
construction intellectuelle, d'ailleurs relativement recente meme si le droit
public europeen - heritage de l'empire romain puis carolingien - etait d'une
certaine faqon superieur ä celui des Etats et si la notion elle-meme peut
remonter ä l'Antiquite. En tout cas si elle existe au 17e siecle c'est davantage

comme une sorte d'ideal qui se met progressivement et lentement en place.
Ainsi la ligne de crete reliant les sommets alpins ne constituait pas ne-

cessairement, ni meme le plus souvent, une frontiere entre les Etats
limitrophes. Quant aux cols, chacun le sait maintenant suite notamment ä des

etudes linguistiques et ethnologiques, ils etaient plus des passages et done

des points de jonction, de rencontre et de liaison que des elements de

distinction et de separation.
En outre, depuis les travaux de Jean Nouzille entre autres, nous savons egale-

ment que la frontiere ne se concevait alors pas tant, du moins pas encore,
comme des lignes que comme des zones, sur le type des «marches» medie-
vales.1 La mutation conceptuelle etait en cours ä la fin du 17e siecle; elle se

poursuivit et s'affirma au cours du siecle suivant pour triompher au 19e et

devenir ce que nous connaissons aujourd'hui: la frontiere lineaire.
Ä vrai dire ce qui continue ä structurer les mentalites politiques, plus que
l'appartenance ä un Etat, est l'ancienne et traditionnelle conception medievale

192 HISTOIRE DES ALPES - STORIA DELLE ALPI - GESCHICHTE DER ALPEN 1998/3



et feodale du lien d'homme ä homme. Ainsi M. Yardeni a, voici quelques

annees, attire l'attention sur la puissance de cette relation qui, malgre toutes
les avanies, continuait ä lier l'emigre ä son souverain d'origine.2 Ce n'est pas

parce qu'un regnicole avait fui le royaume de France et s'etait installe dans

un autre pays que, de son propre point de vue, il cessait pour autant d'etre le

sujet du Tres Chretien et de rester Franqais.

Or, dans ce contexte et depuis le milieu du 16e siecle, la conjonction de deux
faits a contribue ä faire de la France une terre d'emigration massive: la

politique religieuse du roi et le developpement demographique. Que le

royaume de France ait ete alors le pays le plus peuple d'Europe avec sa ving-
taine de millions d'habitants sous Louis XIV, le fait est assez bien etabli.
Cela ne signifie pas pour autant qu'il ait ete alors demographiquement le

plus dense, etant incontestablement le pays europeen le plus vaste, ä l'ex-
ception de la Russie. Toutefois avec ses 34 h/km2, il n'etait guere depasse

que par les Pays-Bas et l'Italie. Si la population franqaise a stagne au cours
du 17e siecle c'est que les crises de subsistance ont joue comme un meca-
nisme de regulation demographique; ce dernier est assez connu pour qu'il
soit inutile d'y revenir. Dans les annees 1680, la conjonction de la surcharge

demographique et d'une politique rigoureuse ä l'egard des huguenots
expliquent la vaste emigration dejä engagee, selon une intensite variable,
depuis deux decennies et qui atteignit son paroxysme dans les annees 1685

et suivantes.

LA REVOCATION DE L'EDIT DE NANTES

Depuis les annees 1660, l'attitude de Louis XIV envers ses sujets protes-
tants s'est durcie et, depuis 1680, une serie d'interdictions est venue les frap-

per. II ne m'appartient pas d'examiner ici les causes et modalites de cette

politique.3 En revanche, il nous interesse de constater que cette orientation

reamorqa l'emigration religieuse des huguenots qui, apres avoir connu de

hautes eaux durant les guerres de religion, avait considerablement decru
voire meme cesse avec Henri IV et Louis XIII, soit sous le regime de l'edit
de Nantes. Mais, dans les annees 1670, des protestants franqais, parmi les

plus lucides, prirent le chemin de l'exil. Ainsi, ä Berlin, la centaine de

families huguenotes dejä etablies dans la ville obtenaient en 1672 l'autorisa-
tion de former une communaute religieuse separee des Allemands.4
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Quelle que soit l'interpretation que l'on puisse donner ä cette hostilite crois-

sante du pouvoir royal ä l'egard des protestants du royaume, le fait est

incontestable. Finalement, en octobre 1685, par l'edit de Fontainebleau, Louis

XIV revoquait l'edit de Nantes de 1598. II est clair maintenant que les

souverains protestants ne contesterent pas au Tres Chretien d'interdire le

protestantisme sur ses terres, ce qui, somme toute, relevait de son droit
souverain. En revanche, dans le meme mouvement, dans le meme edit,
interdire l'emigration allait contre tous les usages etablis. Traditionnelle-
ment en effet, le principe du «cujus regio ejus religio» par lequel le souverain

pouvait imposer ä ses sujets sa propre religion, ne se justifiait que par
le maintien du «jus emigrandi», le droit ä l'emigration. L'edit de Fontainebleau,

dans la remarquable brievete de ses douze articles, en consacrait pour-
tant un tout entier, le dixieme, ä cette clause: «Faisons tres expresses et

iteratives defenses ä tous nos sujets de la dite R. P. R. de sortir: eux, leurs

femmes et enfants de notre dit Royaume, Pais et Terres de notre obeissance,

ni d'y transporter leurs biens et effets sous peine pour les hommes des galeres,

et confiscation de corps et de biens pour les femmes.»5

Tres vite les autorites franqaises se rendirent compte que, malgre les

abjurations massives de communautes protestantes entieres - ce qui fut la regle

generale - les conversions n'etaient que de bouche, effectuees pour parer
au plus presse, et que, malgre les interdictions, les departs vers l'etranger se

precipitaient et prenaient l'ampleur d'une hemorragie demographique. Celle -

ci etait propre ä alarmer les responsables politiques, tous persuades que la
richesse des nations provenait de la multitude de leurs peuples.
Nous savons que rapidement des agents franqais ä l'etranger avaient regu

pour mission de ramener au pays le plus de refugies possible. Ainsi, pour
l'Angleterre, des l'hiver 1685-1686, l'emissaire attitre de Louis XIV, pre-
pose aux questions delicates aupres de l'ambassadeur de France ä Londres,
s'entretenait avec ce dernier de l'objet de son voyage: «J'ai explique ä M. de

Barillon le sujet de mon voyage. II croit tout aise, ä la reserve du retour des

gens de la Religion en France. II y en a beaucoup en ce pays. J'espere qu'il
ne sera pas aussi difficile que M. Barillon le croit d'en ramener la plus
grande partie.»6

C'etait,par le fait meme, avouer l'incapacite du royaume de France ä surveil-
ler ses frontieres et ä faire respecter l'interdiction adressee aux huguenots
de fuir ä l'etranger. Nous pouvons penser que les refugies en Angleterre ou

aux Provinces-Unies provenaient surtout des provinces du Nord, de la Nor-
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mandie ä la Lorraine et qu'ils avaient soit emprunte la fluide voie maritime
soit traverse la ligne difficilement controlable de la plaine nordique.
Du moins le gouvernement pensait-il etre plus en securite du cote des

montagnes? Vers les Pyrenees, les risques etaient reduits: la tres catholique
Espagne et son Inquisition avaient peu de raisons d'attirer des protestants
franqais. Encore que, justement, des etudes recentes ont montre qu'un
certain nombre de protestants du Midi franqais passerent les Pyrenees pour, ä

travers Espagne et parfois meme Portugal, rallier l'Angleterre. Toutefois il
semble que cette voie detournee ne fut empruntee que par une petite mino-
rite de fugitifs. II en alia differemment pour les Alpes.

LA SURVEILLANCE DES PASSAGES ALPINS

Pas plus que dans les autres massifs, les cols alpins ne constituaient des fron-
tieres. Ainsi, par exemple, la vallee de Barcelonnette, en deqä du col de Lärche,
formait une avancee de terre «savoyarde» dans le domaine franqais de

Provence tandis que, ä l'inverse, le Valcluson, au delä des cols du Montgenevre
et de Sestrieres, relevait du Dauphine, enclave au sein du duche de Savoie

piemontais. Toutefois, le tres catholique due de Savoie, pour diverses raisons,

n'avait aucune intention de recevoir chez lui des refugies huguenots franqais,

ayant par ailleurs lui-meme suffisamment de difficulties avec ses sujets

protestants, heritiers des anciens vaudois et constitues en «Eglise vaudoise»
dans les vallees du Pellice et de la Germanasca. Ä vrai dire, si le probleme
des exiles franqais se posait ici, e'est parce que la Savoie pouvait constituer

une aire de transit vers des pays reformes, cantons helvetiques ou pays ger-
maniques notamment, aire sur laquelle ils etaient susceptibles de recevoir
aide et assistance de la part de leurs coreligionnaires.
Deux provinces franqaises etaient partiellement alpines et limitrophes du
duche de Savoie: la Provence et le Dauphine. Toutes deux abritaient une

population protestante nettement minoritaire, mais ä des degres differents
dans l'un et l'autre cas. Si nous nous rapportons aux rapports des intendants
de la fin du 17e siecle, la Provence aurait compte 1,3% de protestants tandis

qu'en Dauphine ils auraient ete environ 12% ,7 Dans les deux cas, l'an-
cienne souche vaudoise devenue protestante fournit tres vraisemblablement
le gros des effectifs avec notamment le Luberon provenqal et les vallees

dauphinoises du Valcluson, de Freissinieres, Largentiere et Vallouise. Pour
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l'intendant, l'importance de la question protestante ne revetait done pas la

meme importance dans l'un et l'autre cas. Aucun des deux toutefois ne pouvait
se permettre de l'ignorer.
L'intendant de Provence, Thomas-Alexandre Morant, mentionne ä deux

reprises, dans sa correspondance avec les ministres, la fuite des protestants ä

l'etranger. Void ses notes du courrier au depart. Le 4 decembre 1685, ä Lou-
vois: «Au sujet de l'eventuelle sortie du royaume des religionnaires qui n'au-
raient pas abjure de bonne foi. Morant estime qu'il n'y en aura guere, parce
qu'ils ont pu le faire avant l'arrivee des dragons et que la Provence touche

la Savoie; en outre ils n'ont guere de moyens. Par contre les commerqants de

Marseille, par leurs relations avec l'etranger, pourraient etre tentes.»

Le lendemain, une nouvelle lettre partait de ses services pour le marquis
de Croissy cette fois: «Au sujet de l'interdiction de sortir du royaume pour
les religionnaires. Faut-il executer l'ordre du 23 novembre de ne laisser sortir

que ceux qui ont des raisons valables (negoce), ou celui du 24 de Lou-
vois d'arreter tous ceux qui voudront s'absenter?»8

L'embarras de l'intendant, qui perce ä travers cette derniere question,
manifeste les hesitations et les contradictions du gouvernement sur l'atti-
tude concrete ä adopter pour empecher l'emigration huguenote. Peut-etre
l'intendant s'amusait-il ainsi ä dresser l'un contre l'autre le clan Louvois
et le clan Colbert? En tout etat de cause, le probleme n'etait guere crucial

pour la Provence, vu la faiblesse des effectifs concernes et la modicite des

moyens dont ils disposaient. II fallut toutefois surveiller les limites
territoriales, comme en temoigne un «Etat des hommes employes en 1685 et

1687 ä la garde des frontieres pour empecher la sortie des huguenots», une
ordonnance royale du 25 aoüt 1687 supprimant cette garde.9

II en allait autrement pour Pierre Cardin Le Bret, intendant du Dauphine,
province dans laquelle les protestants formaient, comme nous l'avons vu,
une minorite autrement importante. D'apres la mise au point de M. Mag-
delaine dejä citee, cette province aurait compte aux alentours de 70'000
protestants.

Nous connaissons la preoccupation de l'intendant et du gouvernement grace,
de nouveau, ä la correspondance. Mais cette fois, par fortune, nous dispo-
sons tantot du courrier adresse par les ministeres ä l'intendant et tantöt des

lettres expediees par Lebret ä ses superieurs, ou plus exactement des notes

prises soit ä l'arrivee soit au depart du courrier. II peut etre eclairant de

suivre la Chronologie des missives.
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Une lettre datee de Chambord le 20 septembre 1685, envoyee ä Grenoble et

signee de Colbert de Croissy precise: «On a donne avis au roi qu'il y a plusieurs
habitants de la R. P. R. qui sont dans les montagnes des Alpes qui se retirent
ä Geneve et en Savoie et y transportent leurs meubles; qu'il y a meme des

gentilshommes qui leur donnent asile dans leurs chateaux. Prendre des

mesures pour empecher cela.»10

Dans les lettres suivantes, il n'est plus question d'emigration. Le roi se felicite
des conversions massives operees en Dauphine, particulierement dans le

Pragelas et le Brianqonnais, et il annonce l'envoi de six missionnaires dans

ces regions pour instruire les «Nouveaux Catholiques».11

En revanche, l'intendant revient ä plusieurs reprises sur l'emigration
huguenote de ses administres. En effet, quelques semaines plus tard, il ecrit
ä Louvois: «Des lettres reques du Brianqonnais m'apprennent que les N. C.

de la vallee de Pragelas commencent ä quitter le royaume et que
plusieurs families ont passe en Piemont et ensuite ä Geneve depuis le 1er de ce

mois. Commerce secret que les peuples entretiennent toujours avec les

ministres et autres religionnaires qui se sont retires des premiers ä Geneve

et aux environs, qui leurent ces pauvres malheureux de plusieurs beaux
etablissements en Suisse et dans les Etats de M. de Brandebourg.»12

De fait nous savons que, parmi la foule innombrable des refugies qui vinrent
ä Geneve, relativement peu parvinrent ä s'y installer.13 Un bon nombre fut
tente par les promesses du Grand Electeur qui, en reponse ä l'edit de Fon-

tainebleau, avait promulgue l'edit de Potsdam des le 29 octobre 1685, par
lequel il offrait «aux dits Franqais une retraite süre et libre dans toutes les

terres et provinces de notre domination».14

Le 8 decembre suivant, l'intendant envoyait ä Louvois deux lettres qui
montraient que les ministres et autres religionnaires de France refugies ä

Geneve et en Suisse: «se servent de toutes sortes de moyens pour debau-

cher les N. C. et les engager ä suivre leur exemple. Et il ne faut pas esperer
d'en faire de bons catholiques tant que ce commerce durera [...]. Je cherche

autant que je puis les moyens d'en avertir le cours mais je ne vois pas qu'ils
dependent de moi.»15

Constatant son impuissance ä faire respecter l'ordre royal, en bon adminis-

trateur, l'intendant Lebret commence ä ouvrir le parapluie hierarchique.
Plus interessante encore se revele, par son aspect concret et les informations

precises qu'elle implique, sa lettre du 26 decembre adressee au meme
ministre: «Beaucoup d'habitants de Pragelas et des communautes voisines
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de la Savoie, entre Grenoble et Briangon, s'appretent ä partir. Iis vendent
leurs biens meubles. Quand on leur en demande la raison, ils disent que leurs

bles ont gele ou qu'ils ont ete empörtes par les inondations et qu'ils y sont
contraints pour survivre. Le bois etant une chose rare dans les montagnes,
l'usage ordinaire du pays est que les habitants cuisent ordinairement vers
la Saint-Martin tout le pain ou plutot le biscuit qui leur est necessaire pour
la subsistance de leur famille jusqu'ä la Saint-Martin suivante. Contrairement

aux autres annees, cette annee la plupart des habitants de ces montagnes
n'ont que la quantite de pain necessaire jusqu'au mois d'avril ou de mai

prochain.»16

Pour l'intendant, ne pas prevoir suffisamment de pain pour l'annee, suivant

l'usage, constitue une preuve irrefutable de l'intention de fuite de ses sub-

ordonnes nouveaux convertis. Ä l'evidence, ä son avis des mesures s'imposent.
C'est le sens de sa lettre ä Colbert de Croissy, du 12 janvier 1686: «Les habitants

de cette vallee [de Pragelas] paraissent catholiques au dehors, ils sont

toujours calvinistes dans le coeur et comme ils continuent aussi bien que
ceux de plusieurs autres communautes de la province dans le desir de sortir
du royaume et qu'on apprehende qu'ils n'executent leur dessein au prin-
temps prochain lorsque les passages des montagnes voisines du Piemont et
de Savoie qui sont presentement fermes par les neiges seront entierement
libres [...] j'ai fait faire une carte oü j'ai marque les commuanutes ä faire

garder des le 15e du mois de mars prochain.»17

D'ailleurs le meme jour, il ecrivait ä Louvois, joignant ä sa lettre une carte
et reclamant de faire garder 34 ä 35 passages des communautes limitrophes
de la Savoie et du Piemont.18 Malheureusement nous ne disposons plus
de cette carte.19 Son envoi indique en tout cas le serieux avec lequel l'intendant

exergait son mandat. Mais la derniere mention qu'il fit de cette question
au meme Croissy, dans une lettre datee du 20 mars 1686, laisse percer comme

un sentiment desabuse: «Lettres saisies. Les pasteurs et religionnaires refu-

gies ä Geneve et en Suisse exortent les N. C. du Dauphine et du Languedoc
ä suivre leur exemple.»20

L'intendant n'eut plus guere l'occasion de s'occuper de cette affaire. Releve
de ses fonctions en Dauphine, il etait nomme intendant de Provence, oü il
prit ses fonctions rapidement, son successeur ä Grenoble, Etienne-Jean

Bouchu, lui succedant dans cette ville et s'y installant le 27 avril 1686.

L'ensemble des mesures prises furent-elles efficaces? Ont-elles permis
d'enrayer le flot migratoire de Frangais vers l'etranger? Le courrier echange
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et dont il a ete fait etat ci-dessus permet dejä d'en douter. Les estimations
fournies soit par les administrateurs eux-memes ä la fin du 17e siecle soit

par les historiens aujourd'hui le confirment. En Provence, revaluation des

fugitifs presentee par l'intendant s'elevait ä un cinquieme de la population
protestante, soit tout de meme 1400 personnes environ. En Dauphine,d'apres
la source analogue etablie pour cette province, un tiers des huguenots se

seraient exiles, soit plus de 20'000 personnes.21 Ainsi ce serait 20% des

protestants provenqaux et 30% de ceux du Dauphine qui auraient fui leur

province, malgre toutes les interdictions et toutes les mesures prises pour
empecher l'exil.

CONCLUSION

Nous savons aujourd'hui que la Revocation fut une erreur politique
considerable. Elle constitue une excellente illustration de l'ecart qui peut s'etablir
entre la disposition legislative et les moyens concrets de la faire appliquer,
la disproportion entre la volonte politique et les possibilities administratives.

La vision globalisante de Louis XIV, dans le cas precis de la religion refor-

mee, montre ä l'evidence la distance qui s'etait instauree entre le souverain

et son peuple. L'une des causes de l'edit de Fontainebleau est, sans aucun
doute, la profonde ignorance avec laquelle le souverain et une partie de ses

ministres consideraient la religion reformee et son fonctionnement tout au-

tant que la situation concrete des huguenots franqais.
Elle revele aussi, une fois de plus car c'est une constante dans le temps long
et quels que soient les regimes, qu'une chose est d'edicter la loi, une autre
de la faire appliquer. Dans le cas de l'interdiction d'emigrer faite aux
protestants franqais qui nous a occupes ici, non seulement la loi ne devait
sans doute pas etre appliquee mais, compte tenu des moyens administratifs
et techniques de l'epoque, elle ne pouvait pas l'etre. Ainsi la revocation, vue
dans son application ä l'espace restreint du monde alpin, fut ä la fois cer-
tainement une erreur, probablement une faute et, en tout cas, un echec. Quant
ä la problematique qui nous a occupes ici, ne faut-il pas conclure tout
simplement que la frontiere ne saurait etre etanche?

AUDISIO SURVEILLER LES PASSAGES ALPINS 199



Notes

1 Jean Nouzille, Histoire de frontleres. L'Autriche et l'Empire ottoman, Paris 1991.
2 Myriam Yardeni, Le refuge Protestant, Paris 1985, p. 120.
3 Voir en particulier Elisabeth Labrousse, «Une foi, une loi, un rot?» La revocation de l'edit

de Nantes, Geneve-Paris 1985.
4 Eckart Birnstiel, «Une communaute ä la recherche de son Eglise: les huguenots de Berlin»,

in M. Magdelaine, R. von Thadden (ed.), Le Refuge huguenot, Paris 1985, pp. 127-141,
p. 128.

5 R. P. R.: «Religion Pretendue Reformee» etait la denomination officielle de l'Eglise reformee

en France. Isambert, Recueil general des anciennes lois franqaises, Paris 1833; edit de
Fontainebleau repris dans Sixieme journee d'etudes vaudoises et historiques du Luberon,
Merindol 1987, pp. 51-54.

6 Bernard Cottret, Terre d'exil. L'Angleterre et ses refugies, 16e-17e Steeles, Paris 1985,
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